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Procès verbal n° 172 

(Conseil d’Administration du jeudi 11 décembre 2008)

Présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Sébastien GRAS, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT,  Jean-Paul SAPIENS.

I - Guitares en Touraine:

L'UDEM a reçu le projet de cette association avec un devis concernant la communication, comme cela était prévu.

Il faudra simplement changer les termes de cette demande car il ne s'agit pas d'une subvention directe mais d’un soutien à projet.

L'UDEM va également demander à l'association Guitares en Touraine de proposer ce projet à toutes les écoles adhérentes à l'UDEM (qui va leur fournir la liste).

II - Partenariat UDEM / UDESMA:

P. CARATY a eu rendez vous le 28 novembre dernier avec le bureau de l'UDESMA dont le nouveau président est Pierre SOUFFLET. 

Le sujet principal concernait les stages d'orchestre: dates, organisation, communication.

Une nouveauté proposée par l'UDESMA: ce stage sera couplé  avec un stage de direction d'orchestre (limité à 4/5 participants) les 21, 22 et 23 avril pour un coût d'environ 100 €. Il y a débat au sein de l' UDEM sur l'opportunité de cette formation avec un orchestre d'élèves de bon niveau qui pourrait être confronté à un  travail nécessairement différent.

Le C.A. estime qu'il faudrait fixer les conditions de ce stage en amont: niveau et provenance des chefs, équilibre entre le temps de travail de l'orchestre avec les stagiaires et le chef attitré, restitution du travail des stagiaires jusqu'au morceau final etc...

Le stage du junior aura toujours lieu à Doué la Fontaine ainsi que le stage du cadet au Conservatoire à Rayonnement Communal de Joué les Tours.

Le  concert final aura lieu à l'espace Malraux le 25 avril à 18h.

III - Rencontre avec Jean Marie PACQUETEAU et Dominique LECERF:

A cette occasion, P. CARATY leur a remis un bilan détaillé des actions 2008 afin que l'UDEM puisse recevoir le solde de la subvention.

P. CARATY a failli obtenir un rendez vous avec la Présidente du C.G., annulé au dernier moment pour défaillance informatique...

Notre Président va demander également un rendez vous avec Patrick BOURDY, vice président du Conseil général et Président de la commission culture.

Le budget du Conseil Général pour 2009 devrait être voté tôt, ce qui devrait entraîner un versement rapide des subventions aux structures musicales.

L'UDEM va donc fournir très rapidement sa demande de subvention.

'Température' actuelle du discours culturel au C.G. : difficulté de faire comprendre l'importance de l'enseignement musical : on parle davantage de diffusion, d'aide aux projets ponctuels que de travail de fond.

D'autre part, le C.G. ne semble pas voir la nécessité pour l’instant de remplacer J.M. PACQUETEAU par un musicien... il est donc important que l'UDEM soit convaincante et argumente ses demandes.

IV - Examen départemental de FM:

 Comme cela avait été décidé lors de la réunion au C.R.R., les réunions pour l'examen départemental de F.M. vont avoir lieu prochainement :

Esvres le 30 janvier, Langeais le 6 février, Bléré le 13 février (entre 9h à 12h).

Un courrier va être préparé pour ces réunions et envoyé à tous les intervenants concernés.

IV - Budget prévisionnel et actions 2009:

L' UDEM discute, complète et avalise les budgets et orientations préparées sur papier par P. CARATY, à destination du Conseil Général.

Prochain C.A. le 8 janvier à 9h30 au centre culturel de l'Aubrière de Fondettes

Bonnes fêtes de fin d'année à tous.
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